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Bravo Sophie !

La Riveloise Sophie Pelletier a franchi une 
autre étape à l’émission Star Académie et elle 
mérite nos félicitations : elle s’est mérité le choix 
du public quand même ! Si tel n’avait pas été 
le cas, j’estime, en toute impartialité…., qu’elle  
aurait obtenu un choix des juges compte tenu 
de sa prestation comparée à celles des autres 
concurrentes. Souhaitons-lui bonne chance 
pour le second tour télévisé où il ne reste plus 
que 30 candidats ; le public et les juges vont 
cette fois en retenir 20 pour les finales au cours 
de l’hiver 2012. C’est du moins ce que j’ai 
compris des règles car je ne suis pas très versé 
dans ce genre de concours…une première pour 
moi aussi.

Reste qu’il s’agit d’une compétition et qu’une 
foule de détails entrent en ligne de compte 
comme le choix de la pièce à interpréter, la 
diction, la justesse de la voix, la présentation 
notamment la tenue vestimentaire qui doit 
correspondre au choix de la pièce, etc. Sans 
parler des juges... Vous comme moi avez-vous 
sans doute entendu à deux reprises au moins 
la remarque « t’as des belles jambes » faite par 
des juges s’adressant à des…candidates, il va 
sans dire. Matchos va ! Un vrai concours que je 
vous disais ! D’où nous serons le 1 décembre, 
ce ne sera sûrement pas ce genre d’argument 
qui va nous inciter à voter pour Sophie mais 
bien la fierté de voir où elle est rendue.

Les outardes résidentes.

Quelques observateurs m’ont fait remarquer 
qu’il y avait cet automne abondance de 
bernaches du Canada, celles que nous appelons 
plus souvent « outardes » chez-nous. Il existerait 
11 sous-espèces de bernaches dont la « branta 
canadiensis maxima », une sous-espèce de 
plus en plus répandue qui compterait plus 
de 1 million d’individus. L’outarde résidente 
serait issue de l’élevage et aurait été mise en 
liberté entre 1930 et 1940 dans le nord-est 
des États-Unis. Sa taille est plus grande et 
elle peut demeurer dans nos régions pendant 
toute la saison de nidification.  Elle migre peu 
et ne craint pas la cohabitation avec l’humain. 
Pendant l’été, on la retrouve principalement sur 
les berges des lacs et du fleuve, sur les golfs et 
dans les parcs. J’ai eu l’occasion d’en rencontrer 
sur des lacs lors d’excursions de pêche dans 
le parc des Laurentides ou sur la Côte-nord, 
dans les rivières Chaudière et Gentilly lors de 
mes excursions de vélo ou encore à compter 
de la mi-août, dans l’embouchure de certaines 
rivières comme la Malbaie, la Noire à Saint-
Siméon, la rivière du Loup ou la Ouelle, où elles 
se regroupent en prévision de la migration. Afin 
d’en limiter le nombre, on autorise depuis une 
bonne vingtaine d’années une saison de chasse 
à l’outarde résidente - exclusivement sur les 
terres agricoles -  à compter du 6 septembre 
jusqu’à l’ouverture officielle de la chasse à la 
sauvagine. A titre d’information, j’ai eu l’occasion 

d’abattre plusieurs de ces outardes  à Rivière-
Ouelle ces dernières années. Cinq d’entre elles 
étaient baguées ce qui nous instruit sur leurs 
déplacements puisque la plupart avaient été 
baguées l’année précédente alors qu’elles 
étaient trop jeunes pour voler. Celles abattues 
en 2003 avaient été baguées à Great Meadows 
(N.J.) et à Farmington (N.H.) ; en 2004, l’oiseau 
avait été bagué à Merrimac au Maine ; en 2006, 
l’une avait été baguée à Addison au Vermont 
et l’autre à N.Reading (Mass.). Seule exception, 
une outarde migratrice abattue en 2005 
baguée près de Fort Chimo qui m’a valu une 
récompense de 100$ U.S. car elle faisait partie 
d’un programme de recherches. 

D’après mes observations, les outardes 
résidentes quittent notre région vers le début 
d’octobre et sont remplacées par les migratrices, 
- de la sous-espèce « branta canadiensis 
interior » -,  généralement en plus petit nombre, 
et qui selon la pression de chasse, la nourriture 
disponible et la température, peuvent demeurer 
ici par petits groupes jusque tard en décembre.

En marge du conseil municipal….

Je suis toujours surpris d’observer la patience 
dont font parfois preuve nos élus pour répondre 
aux questions des citoyens lors des séances 
publiques. Vous en doutez ? J’en ai un bon 
exemple ! Cela doit faire  six mois que l’on 
revient sur la cueillette des ordures en 2012 
et sur la création d’une régie intermunicipale 
des matières résiduelles du Kamouraska ouest 
regroupant les municipalités de Saint-Pacôme, 
de Saint-Gabriel, de Saint-Onésime, de Sainte-
Anne-de-la-Pocatière et de Rivière-Ouelle à 
compter du 1 janvier prochain. Je comprends 
que les citoyens ont le droit de savoir mais 
comme il  s’ajoute quelques nouveaux fidèles 
à chaque séance, la mairesse doit patiemment 
refaire l’historique du dossier. Quel gaspillage 
de patience pour elle - un vote ça compte…-  
et pour les contribuables qui ont leur billet de 
saison ! Et ce n’est pas fini…attendez la séance 
extraordinaire sur le budget 2012 ; gagez-vous 
que quelqu’un n’aura pas encore compris 
pourquoi les coûts du service vont augmenter 
l’an prochain ?

Et pourtant, l’information sur la question a 
déjà été publiée dans le Rivière Web de juillet, 
de septembre et d’octobre. Peut-être n’était-elle 
pas complète ou suffisamment vulgarisée….

je vous donne encore deux exemples. Les 
citoyens ont-ils bien compris que toutes les 
ordures devront être disposées dans un bac 
et non déposées dans un quelconque sac 
ou contenant en bordure de la chaussée? 
C’est pourtant prévu dans le règlement qui 
a été adopté en séance régulière et qui peut 
être consulté au bureau municipal mais ce 
n’est pas une pratique institutionnalisée à ce 
que j’ai pu observer.  Comment la nouvelle 
régie va-t-elle disposer de la problématique 
des « encombrants » ? Réponse à venir. En 
conclusion, on peut allègrement jeter le tort 
sur l’organisation municipale qui n’a pas 
convenablement informé la population ; mais les 
citoyens en tant que contribuables ont quand 
même la responsabilité de se tenir informés…
même si cela épuise la réserve de patience de 
la mairesse ….et la mienne !

À la séance de septembre, j’avais souhaité 
que chaque propriétaire reçoive une copie de 
l’évaluation révisée de sa propriété à la suite de 
l’adoption du nouveau rôle d’évaluation ; c’était 
la pratique depuis les trois  dernières révisions 
du moins, ce qui  évitait aux intéressés d’aller 
parader au bureau municipal pour obtenir 
cette information. À en juger par la réaction 
non verbale du directeur général, j’ai eu des 
doutes mais cela a été fait et c’est d’autant plus 
justifié dans notre milieu que nous comptons de 
nombreux contribuables qui ne sont pas des 
résidents permanents tout en étant payeurs de 
taxes.

Nous avons appris à la séance du 7 novembre 
que l’évaluation municipale globale a connu 
une croissance de 24 et quelque pour cent. À 
l’approche de la préparation du budget 2012, 
plusieurs citoyens présents appréhendaient 
une hausse équivalente des taxes. Le conseiller 
Simard - le senior - a expliqué que si les dépenses 
prévues pour 2012 ne connaissaient aucune 
croissance, il n’y aurait pas d’augmentation de 
taxes. Bon politicien, il n’a jamais osé promettre 
qu’il n’y aurait pas de croissance des dépenses. 
Dommage qu’il ne puisse pas faire comme le 
ministre des finances et annoncer ses hausses 
de taxes un an d’avance comme M. Bachand 
qui a décrété que la TVQ  passerait  à 9.5% au 1 
janvier. Pendant ce temps, les payeurs de taxes 
obnubilés par le début de saison des Canadiens, 
par l’enquête sur l’industrie de la construction, 
par les déboires du PQ ou par l’entrée en scène 
la Coalition pour l’avenir du Québec auront tout 
oublié. Dur réveil au « boxing day » !

Où étiez-vous…..

le 11/2011 à 11h11 ? On m’avait prévenu que 
quelque chose de spécial se passerait à cet 
instant précis. Ce n’était pas prévu dans mon 
agenda mais le hasard a fait en sorte que je 
me retrouve chez le mécano Serge Anctil pour 
l’entretien de ma voiture. C’est quand même 
spécial…non ? Lui aussi n’avait pas prévu. 
Spécial parce que l’ami Serge est un petit 
commerçant local efficace qui trime fort et qui 

Baratin de novembre….
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encourage le Rivière Web en y souscrivant un espace publicitaire. En plus 
en favorisant le commerce de proximité, cela contribue à réduire mon 
empreinte écologique et cela se glisse bien dans un salon en sirotant un 
scotch de 18 ans d’âge…. 

J’allais oublier que mon ami Adrien D. a eu 83 ans le 5 novembre ; je lui 
souhaite la santé et en prime, d’aussi belles récoltes de fraises des champs 
et de bleuets pour sa 84è année. J’avais prévu une petite chronique sur 
les oies mais je dois la reporter car je doute que le journal réussisse à 
contenir tous les textes qui nous sont parvenus pour ce numéro.

Roger Martin

le Rivière-Web est lu sur la couronne nord de Montréal: c’est génial.... 
mais sachez qu’il est toujours très attendu à Gatineau/Ottawa et 
lorsque je le reçois, j’ai l’impression d’être toujours parmi vous tous. 
La politique municipale, le contact avec les citoyens, les réalisations 
tangibles et les salutations ici et là me manquent. 

La scène fédérale, quoique très animée, est bien loin du contact 
humain que les membres du Conseil développent avec la population. 
Parfois, nous avons l’impression que les minutes ne durent que dix 
secondes tellement tout va vite... c’est à ce moment que je me souviens 
du siège numéro 2 et de nos échanges mensuels sur le développement 
de notre communauté. 

Salutations à mes anciens collègues, félicitations aux nouveaux élus 
et à vous tous que j’ai croisés ici et là, ce sera toujours un immense 
plaisir de vous revoir. 

Maryse

NDRM. Merci madame Maryse de garder le contact. Je dois donc 
ajouter pour le bénéfice de nos lecteurs que le Rivière Web se rend 
jusqu’à la couronne est d’Ottawa. Vous parlez de vitesse, eh bien, je 
constate qu’à votre départ, nous n’avons pas pris le temps de vous 
remercier pour ces deux années au sein du conseil municipal, au 
service de notre population. Entre nous, ce n’est pas le premier oubli 
des rivelois et riveloises qui ne sont pas très portés sur le « Je me 
souviens ». Pour corriger cette omission, je me rappelle votre efficacité 
à diriger les séances du conseil lorsque vous agissiez en remplacement 
de madame Hudon pendant son congé de maternité. Vous pouvez 
continuer de garder le contact avec le journal et nous faire parvenir à 
votre convenance des reportages à titre d’envoyée« spéciale » sur la 
colline parlementaire. Salutations!

 Ne demande pas autre chose…tu as eu ton cadeau du ciel cet  
après-midi. Ton pote Jean-Guy.

Laisser Guyane et Nicole cuisiner pour vous.

Pour vos réceptions entre amis ou en famille pensez 

la FINE BOUCHE !

Promotion des fêtes : tirage d’un bon d’achat de 25 $ 
avec tout achat de 50 $ minimum.

Note à M. Martin du journal

Bon anniversaire mon Roger en ce 
6 novembre !

Idéal comme cadeau des Fêtes…
 

Vous recherchez un cadeau original pour les Fêtes ? 

Surprenez vos proches en leur offrant de  

l’aide domestique. 
Faciles à utiliser et très agréables à recevoir, les 

chèques cadeaux de Services Kam-Aide inc. sont une 

solution simple et pratique. !

CHEQUE-CADEAU 
Ce bon est offert à 

Offert par 

  

Autorisé par 

  

Josée Lévesque, directrice générale 

  

  

Au montant de                            dollars 

*****            $ ***** 

161-B, route 230 Ouest 

La Pocatière (Québec) 

G0R 1Z0 

  

418-856-5636 

www.kamaide.com 

kamaide@qc.aira.com 

!
!

Joyeux Noël 

et 

Bonne année 
2012 ! 
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Prenez rendez-vous SVP

Vous avez des questions précises à poser 
à Adam Ménard, directeur général ou une 
problématique à regarder avec lui ?

Voici une suggestion pour améliorer la 
procédure et le service. Dans un premier temps, 
téléphonez-lui.  Vous pourrez lui expliquer 
votre problématique et prendre un rendez-
vous pour le rencontrer. Entre temps, Adam 
pourra approfondir votre demande et faire les 
recherches nécessaires pour trouver la réponse 
à votre question.  Puisque ce sera prévu à son 
agenda, au moment de la rencontre Adam aura 
le temps qu’il faut pour se consacrer uniquement 
à votre dossier et aura toute la documentation 
nécessaire en main pour répondre à votre 
question en une seule visite. 

Fidèles au poste

Il y a environ un mois,  j’ai eu le plaisir de 
croiser quelques membres du Cercle des 
fermières au sous-sol de l’église.  Ces dames 
étaient affairées à préparer de bonnes recettes 
destinées aux enfants de l’école dans le cadre 
du projet Écol’O’Jardin.  Un résumé de ce projet 
était dans la dernière édition du Rivière Web. 
Cette belle collaboration a été un succès !  Je 
tiens à souligner le travail fait par les membres 
du Cercle des fermières qui acceptent toujours 
avec grand plaisir de collaborer aux différents 
projets qui leur sont proposés. D’ailleurs, 
elles viennent tout juste de terminer un autre 
projet en partenariat avec la municipalité 
: la confection du « cadeau à décorer » pour 
le concours intermunicipal de Noël Au cœur 
du Kamouraska.  À l’occasion de cette fête 
organisée par la municipalité de Saint-Denis, les 
municipalités sont invitées à décorer un objet 
à thème (cette année, c’est le cadeau) avec 
des directives précises et une forme métallique 
fournie.  Une compétition amicale est organisée, 
un vote est fait et le nom du gagnant est dévoilé 
lors du souper au mérite qui se tient le samedi 
soir.  J’ai vu le résultat final du cadeau et 
Rivière-Ouelle est très bien représenté.  Bravo 
pour cette participation, pour la  belle initiative 
du projet Écol’O’Jardin et pour le partenariat 

qui en découle. Merci mesdames les Fermières 
d’être toujours fidèles au poste !  

 Lancement du plan de développement 
durable et de l’image de Rivière-Ouelle

Le conseil est très heureux de vous annoncer 
que le plan de développement durable est 
maintenant terminé. La démarche totale aura 
pris un an mais nous sommes fiers du résultat 
final. Le lancement officiel se fera le lundi 5 
décembre prochain avant la séance du conseil 
et prendra la forme d’un 5 à 7. La nouvelle 
image de Rivère-Ouelle vous sera également 
dévoilée lors de cet événement.  Vous êtes 
tous cordialement invités à cette soirée et nous 
souhaitons vous voir en grand nombre.

Fête de Noël / Matériel à donner

Eh oui…  la période des Fêtes est déjà à 
nos portes. Ici  une belle fête de Noël est en 
préparation. Bien que spécialement organisée 
pour les enfants, nous invitons toute la 
population à participer à cet événement qui se 
tiendra le samedi 10 décembre prochain à la 
salle du Tricentenaire, de 14h à 16h.  De plus, 
nous sommes à la recherche de matériel de 
décoration. Si vous avez des vieilles décorations 
de Noël (sapin, lumières, sapinage… ) que 
vous n’utilisez plus et dont vous désirez vous 
départir, nous sommes preneurs !  Passez les 
déposer à la municipalité ou communiquez à 
418 856-3829 poste 0 et laissez le message à 
Danielle.  Merci à l’avance et au plaisir de vous 
voir  à la fête !

Nouveaux règlements

COLPORTEURS
Pour faire suite à une problématique rencontrée 

dans les derniers mois par les citoyens, la 
municipalité a adopté le règlement 2011-4 sur 
les colporteurs. Dorénavant, toute personne qui 
désire faire du colportage, devra le faire avec 
un permis.  Des conditions s’appliquent pour 
l’obtention de ce permis et certaines exceptions 
s’appliquent aussi, particulièrement pour les 
commerces et résidents de la municipalité.  
 

LIMITES DE VITESSE
Afin de s’assurer que les limites de vitesse 

soient cohérentes avec l’utilisation du territoire, 
nous avons effectué certains changements de 
vitesse pour assurer la sécurité des citoyens 
et des citoyennes. Ainsi, le règlement 2011-5 
entrera en vigueur 90 jours après son adoption, 
à moins d’avoir fait l’objet d’un avis de désaveu 
du ministre des Transports publié à la Gazette 
officielle du Québec et les modifications 
suivantes s’appliqueront :

ARTICLE 2 LIMITES DE VITESSE
Nul ne peut conduire un véhicule routier à une 

vitesse excédant 50 km/h sur une partie des 
chemins suivants :

•	 Chemin de la Pointe à partir de la route 
132 jusqu’au # civique 134;

•	 Chemin de la Pointe à partir du # civique 
145 jusqu’au # civique 226;

•	 Chemin de la Petite-Anse à partir du # 
civique 132 jusqu’au # civique 141;

•	 Route du Quai à partir du # civique 100 
jusqu’à l’intersection de la Route du 
Quai, du chemin de l’Anse-Des-Mercier 
et du chemin de la Cinquième Grève 
Ouest.

Pour plus de détails, vous pouvez consulter 
les règlements affichés sur le babillard de 
la municipalité  au bureau municipal ou 
communiquer avec Adam Ménard, directeur 
général.

Elizabeth Hudon, mairesse

La municipalité vous informe…

La Vieille-École de Saint-André
Après « la grange à dîme » de Saint-Joseph victorieuse l’an dernier et récipiendaire 

d’une bourse de 20 000$, la Vieille-École de Saint-André tente sa chance en déposant 
sa candidature au concours « Sauvez un bâtiment près de chez-nous » organisé par le 
canal Historia. Dix (10) projets seront sélectionnés et feront l’objet d’un vote populaire 
du 18 novembre au 16 décembre. Suivez donc l’actualité pour savoir si nous devrons 
voter le plus souvent possible par solidarité régionale….

R.M. 
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Après 2 ans en poste, voici le moment 
opportun pour faire un retour sur les 2 
premières années avec un bilan de mi-
mandat.

Au cours des 24 derniers mois, mes conseillers 
et moi avons eu à relever plusieurs défis de taille 
dont 2 particulièrement importants.  

Le premier défi a été celui de nous familiariser 
avec le rôle et les  fonctions des élus municipaux 
et  principalement, d’accomplir les tâches qui 
s’y rattachent.  En effet, les élus sont sollicités 
à plusieurs niveaux. Il y a évidemment le niveau 
décisionnel avec les séances publiques et les 
réunions de travail qui s’y rattachent, mais 
en plus, il y a l’implication directe au sein de 
certains comités locaux, la représentation 
auprès d’organismes externes, la prise en 
charge de divers dossiers et le rôle de liaison 
entre les citoyens et la municipalité.   Comme 
nous étions tous nouveaux dans le domaine, la 
tâche a d’autant été plus grande. Des heures 
de lecture, de rencontres, de discussions et 
quelques centaines de courriels  et d’appels plus 
tard, le monde municipal nous est maintenant 
plus familier; nous connaissons bien son 
fonctionnement et avons approfondi, et surtout 
réglé, de nombreux dossiers.  Aujourd’hui, avec 
l’arrivée de 3 nouveaux conseillers, l’équipe 
actuelle pourra guider ces élus dans leurs 
nouvelles fonctions.

Le deuxième grand défi auquel nous avons 
été confrontés, fut celui de devoir passer à 
travers de multiples processus d’embauche 
afin de combler les postes vacants au sein de 
l’équipe des employés municipaux. Faire face 
à une restructuration administrative quand 
nous sommes nous-mêmes en apprentissage, 
c’est un défi majeur. Nous avons dû identifier 
les tâches administratives à accomplir pour 
pouvoir ensuite trouver les meilleurs candidats 
afin de combler les postes vacants.  Deux ans 
plus tard, l’équipe est complète, l’apprentissage 
est en cours pour certains et se poursuit pour 
d’autres; une belle collaboration se développe 
et nous sommes très fiers d’avoir réussi à 
maintenir le bon fonctionnement du bureau 
municipal durant cette période de transition.

Pour optimiser le travail des employés et leur 
offrir des conditions de travail agréables, nous 
avons également procédé à la restructuration du 
bureau municipal. L’équipe travaille maintenant 
dans des espaces de travail fonctionnels et 
dispose d’outils performants et adéquats.

En marge de la gestion courante, nous avons 
aussi vu à maintenir le cap sur les objectifs de 
notre programme électoral.  Voici les 5 objectifs 
énoncés dans notre programme et ce que nous 
avons fait de concret jusqu’à maintenant dans 
chacune des catégories.

Objectif #1 Augmenter le nombre de nouveaux 
citoyens, particulièrement des jeunes familles 
avec enfants et jeunes couples.

	 À travailler•	

Objectif #2 Porter une attention particulière 
aux personnes retraitées et aux personnes 
âgées

Mise en place de la table d’harmonisation •	
des aînés
Souci d’intégration des aînés lors de •	
l’organisation de la fête de Noël en 2010 
et  de celles à venir
Inscription au programme MADA •	
(municipalité amie des aînés)
Visites des résidents des maisons de •	
personnes âgées au temps des Fêtes 
pour leur offrir un panier de gâteries

Objectif #3 Dynamiser Rivière-Ouelle

Implication des élus au sein des comités •	
locaux et des activités municipales
Restructuration du journal et implication •	
continue de la municipalité
Résolution pour supporter le projet de •	
relocalisation de Moisson Kamouraska 
et communications avec la nouvelle 
direction
Soutien aux rencontres entre différents •	
comités, citoyens, professionnels…
Poursuite de la Fête des nouveaux •	
arr ivants/ jubi laires/nouveaux-nés, 
jumelage avec la Fête des voisins et 
association avec les comités locaux pour 
la mise en œuvre de l’activité
Encouragement en initiant le travail de •	
collaboration entre les différents comités 
lors de l’organisation d’événements
Correspondance régulière via courriel •	
avec Hautot Saint-Sulpice et l’école 
du Nouveau-Monde en France et 
établissement d’une liaison  entre 
l’école des Vents et Marées et l’école 
du Nouveau-Monde pour un projet de 
correspondance entre les élèves 
Investissements majeurs dans le camp de •	
jour de l’été 2011 en partenariat avec le 
Club des Ados et les loisirs qui ont porté 
fruit puisqu’il y a eu une  participation 
record au camp de jour.
Mise sur pied de l’activité de soccer pour •	
les jeunes de 5 à 12 ans, 2 soirs/semaine 
à l’été 2011
Installation de babillards électroniques •	
au marché et au bureau municipal qui 
diffusent de l’information sur notre 
municipalité

Objectif #4 Devenir leader en matière 
d’environnement

Support et participation au projet pilote •	
du comité ZIP de l’Estuaire pour la remise 
en état de la plage des Jésuites à la suite 
de la tempête du 6 décembre 2010 avec 
des méthodes plus naturelles.
Support au projet d’OBAKIR pour •	
l’étude sur l’érosion des berges et 
la problématique de la rivière Ouelle 

Objectif #5 Embellir Rivière-Ouelle

L’aménagement paysager du parc face •	
au marché de la Rivière-Ouelle a été 
réalisé
Le projet d’aménagement des entrées •	
ouest et est du village est prévu pour le 
printemps 2012
Le maintien de la distribution d’arbres •	
avec la collaboration du comité 
d’embellissement

En plus des actions posées liées directement 
aux objectifs du programme électoral, nous 
avons pris en charge plusieurs dossiers 
supplémentaires qui ont été menés à terme 
ou sont en cours présentement : la finalisation 
de la vérification avec le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire (MAMROT) à la suite du projet 
d’aqueduc et d’égout avec intégration de 
toute l’aide financière qui nous était due; le 
règlement du contentieux avec le ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) 
relativement aux sites de fraie des éperlans 
arc-en-ciel dans la rivière; la réalisation des 
travaux de stabilisation des berges le long 
du chemin de la Pointe;  la restructuration du 
Comité des loisirs; la redéfinition de l’image de 
la municipalité; la mise en place d’une table des 
acteurs touristiques; l’accès au développement 
de la 5e grève, la protection du littoral et le 
prolongement de l’aqueduc sur le chemin de la 
Pointe sont quelques-uns de ces dossiers dits 
«supplémentaires ».

De plus, avec la collaboration de toute la 
population et principalement, avec celle du 
comité de développement, nous avons investi 
beaucoup de temps dans la mise en œuvre 
du plan de développement durable.  Cet outil 
concrétise la vision de la population sur l’avenir 
de Rivière-Ouelle et nous donnera les lignes 
directrices à suivre en matière de développement 
de la municipalité pour les 5 prochaines années.  
Je suis aussi très heureuse de constater que 
tous les objectifs de notre programme électoral 
se retrouvent dans le plan de développement. 

Nous sommes donc prêts à entreprendre la 
2e moitié de notre mandat dès maintenant et 
à relever les défis qui seront aussi grands et 
sûrement très nombreux. 

Élizabeth Hudon, mairesse
Chef d’Action Rivière-Ouelle

Bilan de mi-mandat



Le Rivière Web		  6

Funérailles :
Le 22 octobre 2011, Dorothée Gagnon, épouse de feu •	
Roland Rivard, décédée à l’âge de 87 ans et 2 mois.

Baptême :
Helly Bérubé, fille de Sylvie Paradis et de Mike Bérubé•	

Au son des cloches

Bonjour,

Je pensais depuis un bout de temps écrire un article pour le journal 
sur la conservation des documents, l’archivage et l’importance de cela 
pour notre histoire. Cependant,  certains faits ont modifié ma démarche 
et ont fait que je vous livre cette réflexion.

Il y a peu, j’ai été confrontée à une situation qui, je dois le dire, m’a 
laissé un goût amer. Ma mère est décédée et  elle avait expressément 
demandé  que le dernier au revoir se fasse à Rivière-Ouelle; après tout, 
elle y a vécu 87 ans, elle y a élevé sa famille, son père fut maire de 
la municipalité pendant 25 ans etc…donc, nous avons entrepris les 
démarches en ce sens pour nous faire dire qu’il n’y a plus de salon 
funéraire à Rivière-Ouelle :  on l’a transformé en bureaux. 

Je peux comprendre qu’on ait besoin d’espace pour la municipalité, 
mais  peut-être qu’avant de passer aux actes, il y aurait eu possibilité 
de consulter afin de trouver une alternative. Souvenez- vous que 
j’habitais dans la maison quand le conseil décida d’en faire l’hôtel de 
ville; cependant, tout se fit dans le respect.

Partout ailleurs, on fait des pieds et des mains pour garder les 
citoyens; là, on les envoie  se faire voir ailleurs!

Il y a 23 ans que je travaille pour une municipalité et on m’a toujours 
dit et prouvé que celle-ci existe par et pour ses citoyens et non 
l’inverse. Les citoyens ne sont pas au service de la municipalité, ils en 
sont l’essence. 

Il y a trois résidences pour personnes âgées sur le territoire et on leur 
refuse le droit de terminer leur parcours chez-eux! C’est assez ordinaire! 
De plus, cela pénalise les personnes qui ne conduisent plus!

Maman n’aurait pas été fière du langage de sa fille quand j’ai appris 
cela. J’ai dû laisser retomber la colère avant d’écrire ce mot,  sinon 
j’aurais été très impolie. 

Je ne comprends pas que les citoyens aient laissé faire une chose 
comme ça. Je ne comprends même pas que cela se soit fait de cette 
façon grossière. La gouvernance d’une municipalité est une chose 
sérieuse, le manque de vision et de respect ne devrait en faire partie.

En plus, comme une seule salle est maintenant disponible, on en est 
rendu, si on veut faire les choses civilement et ne pas retourner les 
gens chez-eux cavalièrement après le service funèbre, à tenir compte 
du bingo pour fixer l’heure des funérailles!!!

Je ne peux que déplorer cette attitude et souhaiter que cela ne 
devienne pas une habitude!

Carolle Rivard-Bérubé
Native et ex-résidante de Rivière-Ouelle; fidèle lectrice du journal
Charny

Avis à la population de Rivière-Ouelle
Prenez avis que C.I.R.O, Centre Internet Rivière-Ouelle, dont le siège 

social est situé au 101, rue de l’Église à Rivière-Ouelle, Qc, a décidé de 
demander au Registraire des entreprises du Québec l’autorisation de se 
dissoudre.

L’équipe du CIRO

Rencontres de ressourcement  
durant l’Avent

Comme l’an dernier, l’équipe pastorale vous propose un temps de 
ressourcement durant la période de l’Avent. Nous découvrirons l’évangile 
de Saint-Marc. Avoir lu l’Évangile de Saint-Marc (qui n’est pas très long 
d’ailleurs) serait un bon atout afin de déjà se situer sur le parcours de Jésus.  
De plus, M. le curé Simon-Pierre Pelletier en profitera pour nous partager 
les fruits de sa retraite pèlerinage de septembre dernier ayant pour thème 
: « Sur les pas de Jésus »; il nous témoignera de ce qui l’a animé, de ses 
découvertes et de ce qu’il garde bien ancré en lui.  Ces rencontres auront lieu  
les mercredis 7 et 14 décembre à 19h30 à l’église de Saint-Pacôme pour le 
secteur Saint-Gabriel, Saint-Pacôme et Rivière-Ouelle.  Préparez déjà vos 
questions pour profiter de ces belles rencontres!!

Concert de Noël avec le Groupe 
vocal Mouv’Anse

Le Groupe vocal Mouv’Anse donnera un concert de Noël à l’église de 
Saint-Roch-des-Aulnaies le samedi 3 décembre 2011 à 20 heures. Le 
prix d’entrée est de 15$ pour adultes et 5$ pour les jeunes de 12 ans et 
moins. Vous pouvez vous procurer des billets auprès de Mme Julienne B. 
LIzotte au 418-856-4906.

Bienvenue à tous!

LA GUIGNOLÉE 2011
Pour la Guignolée, des membres de la Brigade des pompiers de Rivière-

Ouelle/St-Denis et des bénévoles passeront le samedi 10 décembre à 
partir de 11h00 dans les différents secteurs de Rivière-Ouelle. Les denrées 
non-périssables ainsi que vos dons en argent serviront à la préparation 
des paniers de Noël sous la supervision de la Saint-Vincent-de-Paul de 
Rivière-Ouelle.	

Merci à l’avance de votre générosité! 

PANIERS DE NOËL
Pour Rivière-Ouelle,  vous téléphonez au bureau de la fabrique  

(418 856-2603) avant le 14 décembre. Vous devez laisser vos coordonnées 
et numéro téléphone. 

Veuillez noter: nous devrons peut-être établir des critères de sélection 
pour la distribution, en fonction des denrées recueillies et des demandes 
reçues.

MESSE DE NOËL
Cette année, la messe de la nuit de Noël aura lieu le samedi 24 décembre 

à 21h30. Venez vivre cette belle nuit avec toute la communauté chrétienne 
dans notre si belle église.
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Vers un développement durable de la communauté Riveloise

Pourquoi un plan de développement?

Pour faire le point sur la situation du développement de notre •	
collectivité (trouver des cibles de développement); 
Pour faire des choix par rapport à notre développement •	
(organiser le développement); 
Pour orienter l’utilisation des ressources rares (argent, •	
bénévolat…) vers des cibles optimales de développement; 
Pour mobiliser les citoyens autour d’objectifs clairs de •	
développement; 
Pour mieux convaincre les intervenants externes •	
de la pertinence de notre développement  
– CLD du Kamouraska

Quel est le rôle d’un plan de développement?

Donner des outils de réflexion  tant au comité de développement 1.	
qu’au conseil municipal; 
Faciliter la préparation d’une consultation publique de la 2.	
communauté; 
Mettre en branle des projets de développement structurants 3.	
(stratégie d’actions); 
Orienter les investissements désirés vers notre municipalité 4.	
(champs d’intervention)

– CLD du Kamouraska

Qu’est-ce que le développement durable?

Un développement est présumé durable s’il répond aux •	
besoins du présent sans compromettre  la possibilité pour les 
générations futures de répondre aux leurs (rapport Brundtland, 
1987). 

-Ellipsos 

Quelles ont été les principales étapes parcourues afin de réaliser le 
plan de développement de Rivière-Ouelle?

Rédaction du portrait de territoire•	
Revue de littérature et bilan des actions de développement •	
locales menées à ce jour (comité de développement
Consultations publiques (citoyens)•	
Sondages (citoyens)•	
Tables et activités de concertation (tourisme, environnement, •	
culture, développement social)
Compilation des données (comité de développement)•	
Conception du plan d’action (comité de développement, CLD, •	
SADC, éco-conseillère)
Révision du plan d’action (élus, citoyens et comités)•	
Présentation de la version finale du plan de développement et •	
des outils annexes 

 
Alexandre L.Gaudreau, agent de développement rural à Rivière-Ouelle

Questions/réponses sur le plan de développement local 2012-2016

Le lundi 5 décembre à 17 h, à la Salle du conseil municipal
Formule 5 à 7 − Un goûter sera servi sur place

(Rivière-Ouelle) Un projet dit de développement durable concilie les 
aspects environnementaux, économiques et sociaux d’une communauté. 
Même si la notion de développement durable est, en soi, globale et 
intergénérationnelle, une telle démarche peut s’appliquer localement et à 
un moment précis, en fonction des besoins d’une communauté donnée, 
tels qu’ils sont perçus par celle-ci. C’est dans cet état d’esprit que la 
municipalité de Rivière-Ouelle élabore sa vision d’avenir. 

Depuis les dernières années, un nouveau conseil municipal, désirant 
teinter ses pratiques des valeurs du développement durable, est en place. 
Dans cette optique, diverses opérations de concertation, de consultation 
et de révision ont eu lieu de manière à se développer en cohérence avec 
la réalité territoriale et en harmonie avec la collectivité. Ces activités ont 
donc permis de faire ressortir les principaux enjeux actuels, différentes 
idées de projets ainsi que certains questionnements. 

À la lumière de ces résultats, on retient que les Riveloises et les 
Rivelois manifestent un intérêt particulier envers l’embellissement de 
leur environnement. Ils souhaitent, notamment, mettre en valeur la rivière 
Ouelle de même que les berges et les plages du Saint-Laurent. De plus, ils 
veulent que leur municipalité soit attrayante pour les nouveaux arrivants, 
les touristes et les investisseurs, et ce, tout en assurant la rétention 
des citoyens actuels. La communauté souhaite que Rivière-Ouelle se 
développe au cœur d’un environnement sain, où la pratique d’activités de 
plein air (principalement le vélo) est accessible et agréable. Finalement, 
les citoyens aspirent à promouvoir l’histoire, la culture, le patrimoine et les 
paysages spécifiques de leur territoire.

Texte : Mylène Joncas

Lancement du plan de développe-
ment de Rivière-Ouelle 2012-2016 
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Activités du Cercle des Fermières
Nous tenons notre réunion mensuelle chaque troisième mardi du mois 

à 13h 30 de l’après-midi.

Nos ateliers ont toujours lieu le mercredi à toutes les deux semaines ; ils 
ont débuté le 5 octobre et ainsi de suite aux deux semaines.

Voici les pièces à réaliser pour le congrès régional qui aura lieu cette 
année à Saint-Pacôme au début de mai : broderie, tissage, tricot, bas, 
mitaines, pantoufles, couverture de bébé, « pattes » de bébé, etc.

Soulignons que nous aurons un atelier de décorations de Noël.

Nous servons deux déjeuners par année : en mai et en novembre. Le 
prochain aura donc lieu le 20 novembre de 8 heures à 12h30 ; il y aura 
vente d’artisanat.

Si des personnes ont le goût de se joindre à nous, elles seront 
bienvenues.

Les responsables
	 Raymonde Harton,		  Pierrette Bélanger,
	 présidente		  vice-présidente
	 418 856-1103		  418 856-2178

NDLR. Au moment où nos lecteurs prendront connaissance de ce 
communiqué, le déjeuner annoncé aura eu lieu ; malheureusement !.... 
Nous proposerons des modifications pour la transmission des textes à 
compter de janvier pour éviter pareille situation malencontreuse.

Parlant des résidants ou des  
résidents de Rivière-Ouelle…..

A chaque numéro du journal, la question revient ; ma mémoire ayant de 
petits ratés occasionnels, je consulte mon « vieux » Robert….édition 1981 
quand même….ce qui me permettait de trancher en faveur des résidants. 
Un petit doute subsistait instinctivement dans mon esprit à force 
d’observer l’utilisation fréquente de la graphie « résidents ». Ce matin du 
10 novembre, j’ai voulu en avoir le cœur net et je vous livre le résultat de 
mes recherches. Je dois donc m’excuser pour la confusion entretenue 
depuis que j’ai été consacré correcteur du journal – voilà quelque 6 à 7 
ans sans doute. Verdict de l’Office de la langue française :

Résident ou résidant?

Qui n’a jamais hésité en écrivant résident (ou résidant)? Un coup d’œil 
sur les attestations des deux formes dans la presse confirme que le 
flottement est grand dans l’usage. Et ce qui n’aide en rien, les ouvrages 
de référence ne s’entendent pas toujours sur la graphie à privilégier. 
La position de l’Office vise à simplifier l’analyse qu’on en fait; nous 
proposons l’orthographe résident ou résidente pour désigner ou qualifier 
« toute personne qui réside dans un lieu donné ». Ainsi, ce sera le cas 
des résidents d’un quartier, d’un centre d’hébergement, d’un foyer, etc. 
Ce sera également le cas pour les médecins résidents ou encore pour le 
statut de résident permanent. 

Quant à la graphie résidant, on la réservera au participe présent (Les 
personnes résidant à l’extérieur du Canada… Les citoyens résidant 
à proximité des grands axes routiers…). En fait, il n’y a qu’à penser à 
l’emploi de président et de présidant. 

Péché avoué est à demi pardonné selon le dicton, surtout que je promets 
de ne plus recommencer. J’imagine que ma sentence sera d’assurer la 
correction aussi longtemps que cela pourra être utile pour la publication 
du journal.

R.M.

Les blés d’or  de passage à  
Mont-Carmel…..
Le 11 novembre, Rivière-Ouelle accueillait Le fleuve aux grandes eaux de 
Frédéric Bach  dans le cadre de l’activité Projections de documentaires, 
un projet de la table Jeunesse du Kamouraska. 

Cet organisme présentera un autre documentaire Les blés d’or à 19h30 
le 9 décembre à Mont-Carmel. La projection aura lieu à la Salle municipale 
et sera suivie d’une conférence de la boulangère Isabelle Potvin. Nous vous 
présentons un résumé de ce documentaire dont la qualité a été reconnue.

R.M.

DVD «Les blés d’or» film sur les rencontres 
des paysans boulangers
Prix du meilleur reportage au festival cinéma 
nature 2005 de Dompierre 
Un groupe de paysans, de boulangers, de 
chercheurs et de diététiciens se retrouvent autour 
de leur passion commune : le blé.
Les récents problèmes d’intolérances 
alimentaires au gluten mettent cette molécule au 
cœur du sujet. Les uns nous racontent l’histoire 
des blés anciens et nous montrent leur grande 
biodiversité, les autres nous offrent en spectacle 

l’art de faire du pain. Des savoir-faire qui ont quasiment disparu avec l’érosion 
génétique du siècle dernier. Tous observent ressentent et dégustent...

Un art de vivre, en somme
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Vous aviez des doutes sur le phénomène …..mais vous n’avez jamais 
osé l’avouer ? Rassurez-vous ; des sources généralement bien 
informées nous ont confirmé que trois (3) personnalités qui ont jadis 
connu leurs heures de gloire à la Rivière-Ouelle, se sont manifestées 
lors du souper bénéfice de la Fondation Héritage Côte-du-Sud 
tenu à La Pocatière le 5 novembre dernier. Ces trois personnages 
prétendaient être en campagne électorale « pour les élections du 31 
janvier 1851 ». 

Eh oui ! Vous avez bien lu. Jean-Charles Chapais, originaire des Côteaux 
de Rivière-Ouelle, maire et marchand de Saint-Denis, président de la 
commission scolaire, premier maître de poste, officier de milice actif et 
cofondateur avec son curé de la bibliothèque municipale, a longuement 
martelé son message : « J’ai toujours habité parmi vous ; vous avez 
toujours pu me parler car je suis par nature simple et modeste. Ce n’est 
pas un petit notaire prétentieux de Québec qui peut aspirer à représenter 
dignement les intérêts de notre beau comté essentiellement dédié à 
l’agriculture et à la forêt. Mon adversaire Letellier aura beau se déguiser 
en capot d’étoffe du pays pour s’amener parmi vous et séduire l’électorat 
; le jour de l’élection, on va tous se mettre ensemble pour le retourner à 
Québec en charrette à bœuf, mesdames et messieurs, a-t-il conclu sous 
un tonnerre d’applaudissements. »

Cet écart de langage a forcé le seigneur Pierre-Thomas Casgrain 
qui agissait comme modérateur pour l’occasion, à expliquer au public 
présent que M. Chapais était tellement bleu qu’il voyait rouge quand il 
s’emportait. Prévenant, M. Casgrain a pris soin de saluer la présence des 
dames dans l’assistance même si elles n’avaient pas droit de vote à ce 
moment. « Votre présence mesdames va m’aider à garder le débat au 
niveau des idées, a-t-il prétendu ». On a senti à l’occasion qu’il avait du 
mal à cacher un parti pris bien légitime pour son neveu, le candidat des 
rouges, Luc Letellier de St-Just, dont il avait pris en charge l’éducation à 
la suite du décès de son père en bas âge.

Appelé à prendre la parole à son tour, le candidat Letellier a appelé 
les électeurs à faire preuve de solidarité : « L’heure est venue pour la 
population du comté de dire bien fort qu’elle en a assez des idées 
rétrogrades des entêtés de bleus. Et ce n’est pas avec quelqu’un qui 
n’est jamais sorti de Saint-Denis pour la représenter que notre population 
peut espérer améliorer son sort ; imaginez la risée que provoquerait son 
arrivée au parlement de Toronto avec sa traîne à bâtons du rang des Bras. 
» S’ensuivit une salve d’applaudissements de ses partisans.

Comme le ton montait entre les deux aspirants, chacun accusant l’autre 
de malversations pour expliquer ses déboires, Casgrain a eu ces propos 

prémonitoires : « Si les manœuvres que vous avez utilisées pendant votre 
carrière étaient rendues publiques un jour, cela justifierait que l’on raie le 
comté de Kamouraska de la carte électorale… »

Pendant que les trois larrons se « désincarnaient », le président 
d’honneur Réginald Grandmaison a pris le relais et Dieu sait qu’il en a 
des fichiers « politiques » dans sa mémoire vive. Il a rappelé quelques 
anecdotes relatives aux mœurs électorales dont il avait été témoin et qui 
impliquait notamment l’ex-député Pierre Gagnon, « le père Pierre », une 
figure légendaire de Rivière-Ouelle.

Sous le coup de l’émotion sans doute, il a confessé avoir exercé un 
emploi étudiant pour l’unioniste Alfred Plourde sans jamais avouer 
toutefois avoir voté pour l’Union nationale. Qui sait si M. Grandmaison 
n’a pas trouvé dans cet exercice l’idée maîtresse de son dixième ouvrage 
à caractère historique ?

Roger Martin

Courtoisie Pierrette Maurais

De gauche à droite, Luc Letellier de St-Just, Pierre-Thomas Casgrain 
et Jean-Charles Chapais, respectivement personnifiés par Roger Martin, 
Yvan Thériault et Roch Michaud.

Vous croyez en la réincarnation ?

Votez Sophie !

La candidate favorite des 
lecteurs du Rivière Web !
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Quand on pense aux troubles de 1837-1838, on a en tête les régions de 
Montréal, du Richelieu, de Laprairie et de Deux-Montagnes. Or, que se 
passait-il sur la Côte-du-Sud à ce moment-là ?

C’est à Saint-Thomas, dans le comté de l’Islet à l’époque, que l’agitation 
s’est le plus fait sentir. Il faut savoir que tous les députés de cette région 
votèrent pour les 92 résolutions présentées par Louis-Joseph Papineau ; 
une seule exception, Charles-Eusèbe Casgrain. Le lieutenant de Papineau 
dans Bellechasse, le député Auguste-Norbert  Morin, a été emprisonné 
en novembre 1837.

Auparavant, soit le 26 juin, 600 patriotes de Bellechasse et de l’Islet 
se réunissent sur la terre ancestrale des Casault, près de Saint-Pierre, 
pour y accueillir Louis-Joseph Papineau. L’assemblée est présidée par 
le capitaine de milice François Têtu. Fils aîné de François et de Charlotte 
Bonenfant de Rivière-Ouelle, il naquit en 1795. Il étudia au séminaire de 
Québec puis fit sa cléricature chez son oncle, le colonel Têtu, notaire 
à Saint-Hyacinthe. Patriote convaincu, il dut s’exiler aux Etats-Unis 
en 1837. De retour au pays en 1838, on l’arrêta aussitôt avec son ami 
Pacaud et on les conduisit à la prison de Montréal. Pendant ce temps, 
Colborne brûlait sa maison de Saint-Hyacionthe. Ce patriote natif de 
notre paroisse, mourut en 1851 à l’âge de 56 ans.

Dans Kamouraska, les députés Marquis et Fraser - qui ont remplacé 
C.-E. Casgrain et Amable Dionne - étaient plutôt des modérés. Par contre, 
deux curés originaires de la région, Blanchet et Chartier, se rangèrent du 
côté des patriotes. D’ailleurs, Chartier dut se réfugier aux Etats-Unis.

Les troupes  venues du Nouveau-Brunswick pour mâter les 
révolutionnaires du Richelieu, firent étape à Fraserville, ensuite à Rivière-
Ouelle - chez Charles-Eusèbe Casgrain - puis à l’Islet et à Saint-Michel. 
Ce mouvement de troupes dans les parages  eut pour effet de refroidir les 
ardeurs dans toute la région. À Montmagny, on tenta d’arrêter Étienne-
Pascal Taché, mais il était absent. On voulut faire de même à Montréal 
envers Georges-Étienne Cartier et Louis-Hippolyte Lafontaine ; les deux 
étaient aux Etats-Unis.

La réception des troupes anglaises au manoir d’Airvault fut considérée 
comme une trahison par plusieurs. Dans son « Mémorial », Élizabeth Baby-
Casgrain a bien tenté de justifier la conduite de son époux. Elle écrit : «  
Conservateur modéré, il s’efforça de montrer dans toutes les occasions, 
que soumis à l’autorité établie, qu’il avait acceptée franchement en entrant 
au parlement canadien, il devait plutôt chercher l’intérêt de notre pays 
dans les moyens de conciliation que dans les mesures de violence. »

On pourrait croire que les Baby sont d’origine anglaise ; il n’en est 
rien. Très vieille famille bien française, les Baby de Ranville viennent du 
département de la Guyenne en France.

Dans son « Journal d’un exilé en Australie 1839-1845 », François-Maurice 
Lepailleur mentionne le nom de Théodore Béchard parmi les 58 exilés en 
Australie. Ce Béchard, selon lui, serait originaire de Rivière-Ouelle. Il serait 
peut-être le petit-fils de Louis et de Françoise Émond, mariés à Rivière-
Ouelle en 1747. Notre Théodore, lui, naquit à l’Acadie dans le comté de 
Saint-Jean. Il participa à la rébellion en tant que capitaine des Frères 
Chasseurs au camp de Napierville. En 1839, on l’exila en Australie.

Dans « Mémoires Chapais » , Julienne Barnard mentionne le nom de 
Rémi Béchard qui aurait été le professeur privé de Jean-Charles Chapais 
junior de 1818 à 1824.

La révolution de 1837-1838 fut le grain de semence du parti libéral 
canadien avec les patriotes Alexander Mackenzie –-futur premier ministre 
- ; Louis-Hippolyte Lafontaine - aussi futur premier ministre - ; A.- Norbert 
Morin - président de la Chambre - ; les sympathisants comme Luc Letellier 
de St-Just qui montrèrent le chemin aux Laurier, Dorion, Geoffrion, 
Marchand, Mackenzie-King, Mercier, Lapalme et Lesage.

Le neveu

Sources :
•	 Société historique de la Côte-du-Sud
•	 Histoire des familles Têtu par Mgr Henri Têtu
•	 Journal d’un patriote par Frs-Maurice Lepailleur
•	 Mémoires Chapais par Julienne Barnard
•	 Dictionnaire national des Canadiens-français par l’Institut Drouin
•	 Le Petit Jean par Jean Cournoyer
•	 Les patriotes de 1837-1838 par le sénateur libéral Laurent-Olivier 

David, édition de 1884
•	 Mémorial de la famille Casgrain par Élizabeth Baby-Casgrain

NDLR. Rappelons d’abord que le manoir d’Airvault était situé dans le 
rang de la Pointe, à l’emplacement des numéros civiques 106 et 108, 
aujourd’hui Marc Bernier et Carmen  Lafrance. Le manoir ayant appartenu 
au marchand Pierre Florence, il y avait un quai en face pour accéder à la 
rivière.

Charles-Eusèbe Casgrain était le second fils du seigneur Pierre 
Casgrain et c’est son frère, Pierre-Thomas,  qui hérita de la seigneurie et 
qui fit construire l’actuel manoir en 1834. C.E. Casgrain fut un personnage 
controversé à son époque. Voici deux versions du même personnage 
rapportées par P.H. Hudon :

« Il fut l’un des politiciens du temps à s’opposer, en 1837, aux excès de 
Papineau et aux émeutes populaires. Ainsi, on a vu qu’il participa même 
à la répression, en facilitant le passage des troupes britanniques vers 
Montréal. Ce qui lui valut par la suite d’être nommé «conseiller spécial» 
par Gosford. M. Amable Dionne  (le seigneur de Sainte-Anne et de Saint-
Roch) avait fait de même et reçut les mêmes gratifications en 1837 et 
1838. Ces deux hommes politiques se rangent résolument, certains diront 
par intérêts, du côté de l’ordre établi, du côté de la répression, contre les 
révolutionnaires montréalais » 

En 1846, il fut nommé commissaire aux Travaux publics.

« Sa nomination fut accueillie, écrit l’abbé Têtu, avec la plus grande 
faveur par toute la population du Bas-Canada. Ce qui prouve jusqu’à quel 
point Mr Casgrain avait su conquérir l’estime de ceux qui avaient été plus 
à portée de le connaître  et de bénéficier de ses services…. »

Source
Paul-Henri Hudon, Rivière-Ouelle, 1672-1972, pages 303 et 305.

La révolution de 1837-1838

Atelier de collimage* pour  
tous âges

Le collimage vous intéresse mais vous manquez d’outils pour faire 
ce que vous désirez? Vous n’avez jamais essayé et n’êtes pas certain 
d’aimer ce passe-temps? Votre enfant adore bricoler ou vous désirez 
faire une activité familiale et particulière avec eux un après-midi pluvieux? 
Alors jeune et moins jeune,  je vous invite à venir en faire avec moi. 
J’offre mon espace d’atelier, mes outils ainsi que mes connaissances 
afin de vous aider à réaliser vos projets. Seul ou en petit groupe, pour 
une soirée ou un après-midi… à un coût minime, choisissez ce que 
vous voulez faire et venez vous amuser. 

N.B. le coût sera déterminé en fonction du nombre de personnes (1 à 
5 maximum) et du temps d’atelier que vous désirez (2 à 3 heures)

Martine Michaud
418 856-4664

*NDLR : Collimage est le terme proposé par l’Office de la langue 
française pour remplacer l’emprunt à l’anglais scrapbooking. 

http://www.oqlf.gouv.qc.ca/ressources/bibliotheque/dictionnaires/
vocabulaire_collimage_BR.pdf
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Pour nous rejoindre:
Le marché : 418 371-3700
La boutique: 418 371-3777

Vous retrouverez chez-nous: 
Épicier Extra (Métro)•	
Bière•	
Vin•	
Vidéo•	
Slush Granita fait de purée de fruits•	
Propane avec ou sans échange•	

Une visite au marché s’impose !

«Une Rivière de Trésors» une boutique 
d’art et d’artisanat à découvrir. Venez 

rencontrer Jeannine et Lucie !

Horaire du marché - Automne/Hiver

Dimanche: 8 h à 19 h	 Jeudi: 8 h à 21 h
Lundi: 8 h à 19 h	 Vendredi: 8 h à 21 h
Mardi: 8 h à 19 h	 Samedi: 8 h à 19 h 
Mercredi 8 h à 19 h

Fermeture hivernale temporaire du dépôt de plastique agricole dans 
la MRC de Kamouraska 

Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs (MDDEP) peut autoriser le dépôt de matières dans des lieux 
transitoires pour des périodes n’excédant pas une année. La MRC de 
Kamouraska a obtenu l’autorisation d’entreposer les plastiques d’ensilage 
à l’ancien lieu d’enfouissement de Saint-Philippe-de-Néri à l’automne 
2010. Étant donné que les débouchés potentiels pour la récupération de 
ce type de plastique sont généralement meilleurs au printemps et à peu 
près inexistants à l’automne, les maires ont pris la décision de décaler 
la période d’entreposage accordée, en recommençant à accepter ces 
plastiques à partir du printemps prochain. Cette décision permettra de 
reporter l’échéance  jusqu’au printemps 2013 plutôt qu’à l’automne 2012.  
De plus, cette fermeture temporaire contribuera à réduire les coûts reliés 
à la gestion de cette matière (main-d’œuvre et déneigement).

Il est important de mentionner qu’encore une fois cette année, il a été 
très difficile de trouver preneur pour ce type de plastique. En fait, pour 
une deuxième année consécutive, les plastiques agricoles accumulés 
pendant l’année ont été ramassés par l’entreprise Interwrap qui les 
entreposera temporairement dans une de ses usines. Cette entreprise 
a bien voulu dépanner la MRC de Kamouraska, malgré le fait qu’elle 
ait beaucoup de difficulté à traiter cette matière contaminée. Interwrap 
souhaite éventuellement implanter une usine de nettoyage de ces 
plastiques dans la région ce qui faciliterait leur récupération. 

La gestion de ces plastiques est coûteuse; sans possibilité de vendre 
cette matière, la récupération pourrait cesser éventuellement si le marché 
ne débloque pas. Évidemment, toutes les solutions proposées par Co-
éco pour éviter l’enfouissement de ce plastique seront analysées; de 

plus, pour régler cette question à long terme, des démarches sérieuses 
devront être entreprises par les différents intervenants concernés par 
cette problématique.

Le dépôt de Saint-Philippe-de-Néri est donc fermé pour la période 
hivernale, soit du 18 novembre 2011 au 2 mai 2012.  Il sera toutefois 
possible de continuer à se procurer des sacs auprès de Co-éco (nouvelle 
adresse : 1650, rue de la Ferme, Sainte-Anne-de-La-Pocatière) ou dans 
certains bureaux municipaux. 

Nous rappelons qu’il est important d’éviter de mettre du plastique 
contaminé dans les sacs et de bien les secouer pour enlever la paille. 
En terminant, nous remercions les agriculteurs qui participent à cet effort 
collectif et nous vous remercions de votre compréhension.

Pour information : Communiquez avec Luce Bergeron aux bureaux de 
Co-éco ou de la MRC

AVIS AUX AGRICULTEURS
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Vendredi
Buffet du Midi 

11h à 14h

Brunch du Dimanche 
7h30 à 14h

Passez voir le menu du jour sur notre site 
internet

www.lepatriote.ca

1744, route 132 est
La Pocatière
418-314-1223

Je m’engage à marcher!
De plus en plus, nous sommes invités à faire de l’exercice. Souvent, ce 

sont des raisons relatives à des problèmes de santé qui incitent à ce choix. 
Autrefois, on marchait naturellement pour  aller partout. Maintenant, cela 
ne fait plus partie de nos habitudes à cause des distances, du manque de 
temps, etc...Alors comment se motiver à marcher?

Voici un modèle proposé par « Les rendez-vous d’automne »

Étape 1: Je remplis mon contrat.

Engagez-vous à marcher en signant un contrat d’engagement  pour 
une période d’un mois. Ce contrat permet de fixer un objectif et d’être 
assidu.

Voici quelques suggestions de défis:
Faire au moins 30 minutes de marche ou toute autre activité •	
physique, cinq jours sur sept.
Délaisser la voiture trois fois par semaine pour vous déplacer à •	
pied.
Boycotter ascenseur ou escalier roulant et choisir l’escalier.•	
Découvrir chaque semaine un circuit ou un sentier de marche.•	

Étape 2: Je garde le cap sur mon objectif.

Je garde le cap sur mon objectif et je le maintiens pendant un mois.

Étape 3: Je me félicite! 

Ça y est! Vous avez réussi. Vous préparez un certificat de reconnaissance. 
Affichez-le sur votre babillard ou sur votre réfrigérateur. Encouragez vos 
proches à faire de même.

Faites une balade sur Internet au site de Kino-Québec et vous ferez des 
découvertes pour vous encourager.

Bon défi !
Gisèle Couture
Agente de promotion de saines habitudes de vie
Arc-en-ciel du coeur du Kamouraska

La publicité, les émissions de télévision, les films, la pression sociale… 
il est bien difficile de résister au réflexe de la possession matérielle. Qui 
ne rêve pas d’avoir LA maison, LA voiture de ses rêves, et bien sûr LA 
garde-robe bien garnie; non, mieux encore, pour être au dernier cri de la 
mode : LE «walk-in».

L’idée n’est pas de critiquer les choix de chacun, mais quand trop n’est 
jamais assez, il est temps de prendre quelques minutes pour réfléchir 
à la question de la surconsommation de vêtements. Tout d’abord, il 
faut savoir que certains achats peuvent représenter un investissement 
social et environnemental tandis que d’autres sont nuisibles dans leur 
ensemble. 

Par exemple, acheter un pantalon de qualité, fabriqué au Canada par 
des personnes dont les conditions de travail respectent les règles de 
l’Organisation internationale du travail, est plus rentable à long terme que 
d’acheter trois paires de pantalon de mauvaise qualité, fabriquées dans 
des pays lointains, dont les normes environnementales sont déficientes 
et qui encouragent l’exploitation de travailleurs dont les conditions de 
travail seraient qualifiées d’esclavage par nous, porteurs de ces mêmes 
pantalons. De plus, pourquoi dépenser inutilement pour des vêtements 
bon marché, qui ne mettent pas la silhouette en valeur, qui déteindront 
probablement au lavage et qui se retrouveront rapidement au rebut?

Des solutions concrètes pour éviter cette situation non souhaitée? Tout 
d’abord, comme mentionné précédemment, acheter des vêtements de 
qualité, et, aspect à ne pas négliger, confortables…. En effet, qui n’a pas 
expérimenté le port de bons souliers, ceux-là mêmes qu’on use à la corde 
et dont on repousse l’ultime moment de la séparation! Et ce manteau, 
si chaud, de ligne classique, qui nous attire des compliments à chaque 

hiver! Il a peut-être coûté 250 $, mais sur 5 ans ou plus, cela revient à  
50 $/an maximum. Quand on ne grandit plus, on peut se monter une belle 
collection!

Autre solution, miser sur l’éthique en lisant les étiquettes. En achetant 
québécois ou canadien, cela permet de soutenir l’économie et 
d’encourager les créateurs et travailleurs d’ici. Cela contribue également 
à réduire les émissions de gaz à effet de serre générées par le transport 
de marchandises et à encourager les entreprises qui se préoccupent de 
la préservation des ressources naturelles. 

Ces considérations permettent de réduire à la source, mais il est 
également possible d’aller plus loin en fréquentant les boutiques qui 
misent sur la réutilisation. Il est également possible d’acheter des 
vêtements dits écologiques, en chanvre par exemple ou encore en coton 
certifié biologique. 

En terminant, lorsqu’on veut se débarrasser de vêtements en bon 
état, on peut simplement les laver et les déposer dans les comptoirs 
d’articles usagés, ou s’ils ne sont pas réutilisables, aller les porter dans 
les écocentres. 

Affamés de mode? 
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Services Kam-Aide Inc. innove en procédant 
à une première remise de certificats de 
qualification professionnelle pour le métier de 
préposé(e) d’aide à domicile. C’est dans le 
cadre d’une activité se tenant dans les locaux de 
l’entreprise à La Pocatière que quatre apprenties 
se verront remettre cette certification rendue 
possible grâce au support du Programme 
d’apprentissage en milieu de travail d’Emploi-
Québec et du Fonds de développement et 
de reconnaissance de la main-d’oeuvre de la 
Commission des partenaires du marché du 
travail. 

C’est à la suite d’un apprentissage effectué 
en entreprise se déroulant selon la formule du 
compagnonnage que les quatre apprenties 
ayant participé au projet, se voient reconnaître 
leurs compétences et deviennent ainsi 
détentrices d’une certification de qualification 
professionnelle. Chez Services Kam-Aide, des 
pièces ont été aménagées à même les locaux 
afin que les compagnes puissent développer 
les multiples compétences à acquérir. Cette 
initiative démontre à quel point il est important 
pour ces aides à domicile de voir leurs 
compétences reconnues et le fait d’obtenir, 
pour la plupart, une première certification.

Le Programme d’apprentissage en milieu de 
travail vise à favoriser l’accès d’un plus grand 
nombre de personnes à des métiers par le 
développement et la maîtrise des compétences 
en milieu de travail ainsi que la reconnaissance 
des compétences. Il permet également aux 
apprenties qui participent au projet de ne subir 
aucune perte salariale pendant leur formation. 

Pour sa part, le Fonds de développement et de 
reconnaissance des compétences de la main-
d’œuvre soutient l’implantation du Programme 
d’apprentissage en milieu de travail dans les 
entreprises admissibles par le biais d’une 
aide financière venant combler la variation de 
productivité induite par la mise en application 
du projet de formation. 

Établi au Kamouraska depuis 1993, Services 
Kam-Aide inc. offre des services en aide 
domestique professionnels et personnalisés, 
tout en étant soucieux d’offrir à tous ses 
clients le respect de leurs besoins et habitudes 
en misant sur une approche humaine et 
chaleureuse. Organisme à but non lucratif 
subventionné par le ministère de la Santé et 
des Services sociaux, Services Kam-Aide inc. 
est reconnu au titre d’entreprise d’économie 
sociale depuis 1997, ce qui lui permet d’offrir à 

sa clientèle des services d’entretien ménager à 
un coût très accessible.

LISTE DES PRÉPOSÉES de Services Kam-
Aide  AYANT REÇU LEUR CERTIFICATION

JEANNINE BOUCHARD, Sainte-Louise
RITA L. D’ANJOU, La Pocatière
KATI D’ASTOUS, Saint-Joseph
FRANCE LÉVESQUE, Saint-Pascal
DANY LORD, La Pocatière
MARTINE OUELLET, La Pocatière
NATASHA PELLETIER, Ste-Anne-de-La-Poc.

Merci à nos commanditaires !
Au cours de l’année 2011, nos annonceurs ont contribué à autofinancer une 

partie des coûts de publication et de distribution du Rivière Web. Ce sont des 
collaborateurs fidèles mais aussi des voisins, des amis même, et ils sont tout 
proches. Encourageons-les et notre planète, tout comme notre village,  ne 
s’en portera que mieux ! Merci au nom de nos lecteurs et lectrices qui nous 
manifestent leur appréciation ; l’équipe du journal veut partager cette fierté avec 
vous.

Les abonnements publicitaires pour 2012.

En prévision de notre prochaine campagne publicitaire, l’équipe du journal 
vous présente sa grille tarifaire pour 2012 qui ne prévoit aucune augmentation.

                                       
			   1 mois	 3 mois	 6 mois	 12 mois
½ page  		  17$	 48$	 78$	 120$
¼ page 			  15$	 42$	 66$	 108$
Carte d’affaires		  11$	 30$	 42$	 60$
Dos de couverture					    360$

Réservez dès maintenant votre espace en communiquant avec le journal 
leriviereweb@hotmail.com 
ou avec Catherine, notre infographiste pour définir le concept publicitaire que 
vous souhaitez utiliser en 2012 marier.catherine@videotron.ca

Les membre du journal Le Rivière Web

Services Kam-Aide innove dans le domaine de l’aide à domicile avec 
une première remise de certificats de qualification professionnelle 
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Divertissement pour les petits
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Divertissement pour les grands

Maisons à vendre

La création

Le premier jour, Dieu a créé la vache et lui dit: «Reste au champ avec le fermier toute la journée 
et souffre sous le soleil. Fais des veaux et donne du lait pour soutenir le fermier. je te donne une 
durée de vie de 60 ans.»   La vache répondit: «C’est une sacrée vie dure que tu veux pour moi 
pendant 60 ans. C’est ok pour 20 ans et je te rends les 40 autres.»
Et Dieu a été d’accord.
Le deuxième jour, Dieu a créé le chien. Dieu a dit: «Reste assis toute la journée sur le seuil de la 
porte de la maison et aboie sur quiconque entre ou passe devant. Je te donne une durée de vie 
de 20 ans.». Le chien a dit: «C’est trop long pour aboyer. Donne-moi 10 ans et je te rends les 10 
autres.»
Alors Dieu a été à nouveau d’accord.
Le troisième jour Dieu a créé le singe et lui dit: «Amuse les gens, fais des tours savants, fais les 
rire. Je te donne une durée de vie de 20 ans.»   Le singe a dit: «Faire des singeries pendant 20 ans 
? C’est trop chiant ! Le chien t’a rendu 10 ans, non ? Ben je fais pareil, ok ?»
Encore une fois Dieu a été d’accord.
Le quatrième jour Dieu a créé l’homme. Dieu a dit: «Mange, dors, joue, baise, amuse-toi. Glande 
un rien. Je te donne 20 ans.»   L’homme répondit: «Quoi ? Seulement 20 ans ?! Écoute, je prends 
mes 20, les 40 que la vache a rendus, les 10 du chien et les 10 du singe. Ça fait 80, ok ?»
«Ok!» répondit Dieu. «Marché conclu.»
C’est ainsi que pendant les 20 premières années de notre vie nous mangeons, dormons, jouons, 
baisons, nous amusons et ne faisons rien.
Pendant les 40 années suivantes nous travaillons comme un forçat au soleil pour entretenir notre 
famille.
Pendant les 10 années suivantes nous faisons des singeries pour distraire nos petits-enfants.
Et pendant les 10 dernières années nous sommes assis devant la maison à aboyer sur tout le 
monde !



Malgré les efforts des membres du comité du journal, des fautes ou même des 
erreurs peuvent s’être glissées dans cette édition; nous nous en excusons. De 
plus, certains textes pourront exceptionnellement avoir été modifiés au besoin.
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louishudon@videotron.ca
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Municipalité de Rivière-Ouelle
106, de l’Église

Rivière-Ouelle (Qc)
G0L 2C0

Tél.: 418-856-3829

Décembre 2011
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

P.O.C. prévoit des marées de 20’, 20’4’’ et 20’ respectivement au quai de la Pointe-
aux-Orignaux pour les 25, 26 et 27 novembre. À suivre pour les risques de débor-
dement selon les conditions climatiques du moment……
26 novembre : Dernier BINGO

1  
Sophie Pelletier à 
Star Académie

2 3

4 5 
5 à 7 Plan de dév. 
Séance régulière 
du conseil

6 7 8 9 10
La Guignolée de 
10h à 14h

11 12 13 14
Fête municipale 
de Noël - 14h

15 16 17 

18 19 20 21 
Conseil municipal 
(Budget)

22 23 24 

25 
Joyeux Noël !

26 27 28 29 30 31

Agenda Centre de services
133, route 132
Rivière-Ouelle (Québec)
Tél.: 418 852-2812

Heures d’ouverture
10h00 à 14h00
Sauf le jeudi  
10h00 à 20h00


